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3e regiment de marche, resteront provisoirement ä l'effectif de
1000 hommes.

Societe des Officiers de la Coniederation suisse.

SECTION VAUDOISE

II
De la präparation des manoeuvres en temps de paix.

Jusqu'oü doit aller celte preparation dans notre pays, etant
donnee la difference des circonstances en temps de paix et en

temps de guerre
(Travail de la sous-section de Morges.)

Le but de nos manceuvres en temps de paix est d'exercer le
chef et les troupes, de maniere ä les rendre les uns et les autres
capables de cooperer efficacement ä la defense de la patrie.

Or les circonstances de la guerre etant difförentes de celles du

temps de paix, il en rösulte que pour alteindre leur but, ces

manoeuvres doivent ölre soumises ä diverses Conventions et neces-
sitei une certaine preparation.

Quelle doit ölre cette preparation
C'est ce que nous sommes appelös ä examiner.
Admetlant que nous ayons ä agir sur notre propre terrain, les

differences entre les circonslances du pied de guerre et celles
des manoeuvres de paix nous paraissent se resumer dans les

points suivants :

1° Les subsislances et logements;
2° Le service medical;
3° Les effectifs en hommes, voitures et chevaux;
li° Le combat.
II serait possible de rapprocher Ie service de l'administration

dans nos manceuvres de celui qu'elle aurait ä fournir en temps
de guerre en renoncant, pour une periode donnee, ä tous preparatifs.

II serait possible, egalement, d'exercer notre service medical
d'une maniere assez semblable ä Ia realite.

Quant aux effectifs en temps de paix, leur röduetion repose
uniquement sur une question de budget qu'il serait utile de voir
resolue dans le sens le plus large: il importe, en effet, que les
chefs d'unite se familiarisent avec leur troupe ä l'effectif normal
et non plus seulement ä l'effeciif si reduit de nos cours de
repetition.
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La seule des differences signalöes entre le pied de guerre et le

pied de paix qu'il soit impossible d'aplanir, c'est le combat, el
dans le combat lui-meme un facteur de la plus haute importance

: l'effet du feu. Moral et destructeur, cet effel rendrait en
realite impossibles bon nombre des mouvements que nous osons
dans nos manoeuvres. On nous objectera sans doute, et non sans

quelque raison, que l'impunitö des feux ä blanc etant connue,
chefs et Iroupes cherchent moins ä se dissimuler et ä se couvrir
que si les canons iancaient des obus et les fusils des balles. Ceci

est vrai pour les details; mais lorsqu'il s'agit de mouvements ä

executer sous le feu de l'ennemi, sans qu'il soit tenu compte
des pertes probables, nous croyons qu'il en resulte des idees
fausses et, somme toute, peu de reelle utilite.

Et cependant le combat est l'objectif de toute notre instruction
militaire; c'est ä lui que tout aboutit et pour lui que tout est

mis en oeuvre.

Rechercher donc comment le combat doit etre prepare dans

nos manoeuvres de paix, d'une maniere profitable, sera, en
definitive, le but de notre etude.

Avec le peu de temps consacre ä notre instruction et ä notre
service militaires, il est evidemment impossible d'atteindre, en

aucune partie, une execution parfaite. Notre objectif doit etre de

faire contribuer les qualites bien constatees de nos troupes ä un
resultat donne, sans leur demander plus que le nöcessaire.

L'education militaire ä tous les degres se compose de deux
parties bien distinctes : La premiere a pour objet de developper
le mecanisme; et nous entendons par ce mot tout ce qui est

forme, depuis l'ecole du soldat jusqu'au deploiement des corps
de troupes, tout ce qui s'apprend par l'etude du reglement. La
seconde a pour but de developper les qualites intellectuelles.

En regle generale, on ne devrait pas aborder la derniere de

ces parties, avant que la premiere soit entierement accomplie;
mais dans notre armee, vu le peu de temps dont nous disposons,
on a du parfois les mener de front et souvent möme aussi sacrifier

la premiere ä la seconde. C'est ä ce fait que nous devons

sans doute une partie de notre införiorite vis-ä-vis des armees
permanentes.

Le mecanisme s'obtient par l'exercice. La manoeuvre, eile, n'a
rien ä faire avec le mecanisme qui doit ötre connu et etre
devenu pour tous, quasi, une seconde nature, Son objet est de
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developper les qualites intellectuelles dans le but du combat. A cet

effet, eile doit etre autant que possible l'image du combat.
Plusieurs systömes sonl mis en pratique pour atteindre cet

ideal. Ils ont chacun leurs partisans et leurs adversaires convaincus.

Nous nous bornerons ä l'analyse des trois principaux.
Le premier de ces systömes est celui de la preparation complete

des details de la manoeuvre. II repose sur ce principe que
la manoeuvre doit etre l'image de l'ordre et un modele du combat.

Ses partisans raisonnent comme ce pödagogue provenant les
fautes d'orthographe de ses öcoliers afin de leur öter l'occasion
de voir des fautes.

II est evident qu'ä force de ne voir et de ne pratiquer que des

formes correctes, le combatlant se les sera appropriees, les suivra
tout naturellement et facilitera la täche de son chef.

Pour appliquer ce Systeme on elabore, sur un terrain parfaitement

öludiö, un programme bien döfini, indiquant la marche des

mouvements, les phases, les endroits et la duree de chaque
action, ainsi que leur resultat final. On reussit de la sorte ä

donner une image ideale du combat. II n'y a pas de fautes
commises; les invraisemblances sont övitöes; la troupe a une idee

juste de son röle. Mais en definitive ä quoi cette pratique aura-t-
elle servi Si les prineipes que nous avons poses sont justes,
comment se seront developpees les qualites intellectuelles? Et si

la manceuvre doit etre l'image du combat, celle qu'on aura
representee sera fausse, car dans le combat c'est l'imprevu qui
joue le plus grand röle. Ce sysleme, en tout cas, n'est pas fait

pour l'instruction des chefs, qui ne s'en sera pas aecrue.
Le deuxieme Systeme esl celui que nous praliquons de preference

chez nous. Sans entrer dans les details du premier, il
demande toutefois une certaine preparation. Le terrain esl choisi,
etudie d'avance; on arröte un programme general, fixant pour
chaque journee l'issue du combat et les cantonnements;
l'execution des delails est laissee ä l'initiative des chefs de corps. Ge

mode de faire a des avantages reels pour des troupes aussi peu
exercöes que les nötres et pour des chefs qui n'ont pas tous la

pratique du commandement; mais ii a l'inconvönient de produire
souvent des invraisemblances, surtout lorsque le terrain n'a pas
ötö strictement limite. Puis, pour que le programme se remplisse,
les corps mis en presence doivent y mettre une cerlaine com-
plaisance. Nous nous demandons egalement si l'issue commandee
des combats est toujours heureuse, et si cette pratique enfin pro-
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duit des resultats suffisamment utiles, soit pour les chefs, soit
pour la troupe, soit pour les divers services d'une armöe : Services
de sürete, d'mformations, d'adminislration, etc.

Le troisieme sysleme de manoeuvres de paix consiste ä faire
abstraction presque complete de toute autre preparation tactique
que celle de l'inslruction. On manceuvre alors sur terrain inconnu
ou inexplorö, sans autre programme que les suppositions donnees

au dernier moment. Ce Systeme est sans doute l'ideal; car
s'il est le meilleur et le plus pratique exercice de l'achemine-
ment au combat, il est egalement celui qui offrira l'image la plus
exaete de l'imprevu du combat lui-möme. Mais il suppose une
troupe parfaitement exercee, des chefs instruits et experimentös;
un mecanisme parfait; il suppose egalement qu'il soit lenu
compte de l'effet du feu et necessite par consequent une
Intervention constante des juges de camp. Nous reviendrons plus loin
sur ces trois syslemes.

Notre Instruction sur le service en campagne dit au
chapitre VII § Ier : « Les manceuvres sont destinees ä fournir aux
officiers superieurs l'occasion d'apprendre, par la pratique, ä
conduire de grands corps de troupes, ».... et plus loin : « Les chefs
doivent etre places dans des situations conformes aux realites de

la guerre. »

Pour obtenir la realisation de ces deux buts, la condition sine

qua non est que les chefs possedent la connaissance de leur
commandement. A cet ögard, sans compter de rares ecoles, les excellentes

et nombreuses publications, parues ces derniöres annees,
peuvent leur ötre de Ia plus grande utilite. Ce sera la pratique
qui leur manquera le plus souvent. Or, celte pratique, comme
toute chose, est le resultat d'un apprentissage, ä defaut duquel
on perd son temps dans d'inutiles tätonnements et on compro-
met meme son prestige. Les chefs savent, car ils l'ont appris
theoriquement, comment tout doit se passer au combat, mais ils
voient que beaucoup de choses se passent ä la manceuvre tout
difföremment qu'elles ne le devraient; ils en concluent que, si

les troupes sont ä la hauteur des exigences moyennes pour ce qui
regarde les formes, elles ne sont pas faites ä la manceuvre.

Et comment en serait-il autrement Elles y sont conduites sans

transition et sans etude prealable, ä l'issue de leurs cours
preparatoires d'unilös; les theories, les explications, les recommandations

sonl insuffisantes ä les initier aux devoirs de leur nouvelle

position, vis-ä-vis des autres armes et pour la marche de l'ensem-
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ble. Les chefs d'unites sont embarrasses, indecis sur la dose d'in-
dividualile qui leur est permise. Les chefs subalternes ont besoin
de leurs superieurs, qui perdent de la sorte la vue de l'ensemble.
Le service d'informalions, celui des rapports sont incomplets. En

un mot la pratique manque partout.
C'est ä cette pratique du mecanisme dans la manceuvre qu'il

nous faut arriver. Et c'est ä l'apprendre que doit consister la seule

et vraie preparation.
Alors seulement, non pas uniquement les chefs, mais aussi la

troupe, seront capables d'etre placös dans des situations conformes
aux realites de la guerre.

Obtenir cette capacile c'est en definitive realiser l'ideal du dernier

Systeme de manoeuvre que nous avons examine.
Mais comment, dans ce but, acquörir la pratique voulue Nos

regiments ne sont röunis que trois fois, les brigades deux fois,
la division d'armee une fois, en 8 annöes, et quelques jours
seulement chaque fois. Nos chefs en sont reduits, la plupart du

temps, ä leurs ötudes de cabinet. Certes, les services annuels
seraient de beaucoup pröferables aux bisannuels, mais nous
sommes sous le regime d'une loi et nous n'avons pas ä discuter
ici sur des moyens qui sortiraient du cadre de ses prescriplions.

Nous chercherons ä resoudre le probleme, en nous inspirant
des 3 systömes de manceuvres que nous avons analyses plus haut.

1

Dans Ies unites de Iroupes, on etudie les formes avant d'arriver

ä la pratique.
Appliquons le möme principe ä la manoeuvre et efforcons-

nous lout d'abord d'en etudier les formes, en nous persuadant
que nous avons deux buts ä poursuivre simultanement:
rinstruetion des chefs et celle de la troupe,

La premiere preparation de la manceuvre sera donc un exercice

preliminaire qui devra porler sur les points principaux de

l'action tactique, savoir:
1° L'acheminement, c'est-ä-dire la concentration, la marche,

le service d'exploration et d'ir formation, le service de sürele.
2° La periode de l'engagement, soit la rencontre avec l'ennemi

et le deploiement.
3" Le combal, d'abord offensif, son execution, l'atlaque, les

demonstrations; ensuile defensif, la resistance et les retours
offensifs.
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ti° Les resultats, savoir la poursuite et la retraite.
Les divers points el les diverses phases d'une rencontre devront

etre etudies et exerces d'une maniere reguliere et theorique sur
le terrain.

En s'inspirant du premier systöme examine, il serait rödigö un
Programme tres detaille, fixant les mouvements des corps, l'heure
et l'endroit oü ils devront s'accomplir, prescrivant les dötails des
divers services, les emplacements des reserves, des voitures et
du parc meme, organisant le ravitaillement des munitions. L'exercice

serait arrete ä intervalles prescrits pour les corrections et
aurait lieu avec un ennemi suppose, ou preferablement avec un
ennemi figure. Instruit theoriquement sur le terrain meme, chacun

aurait, de la sorle, une idee parfaitement nette de son röle.
Mais il s'agit lä simplement d'un exercice et nullement d'une

manoeuvre. II faut en effet nettement preciser la difference qui
existe entre ces deux termes:

L'exercice prevoit les formations; la manoeuvre les laisse au
libre arbitre du chef.

Cette premiere periode de la preparation devrait ötre suivie
immediatement d'une seconde.

II

Cette deuxieme pöriode serait dejä une manceuvre d'apres le

le second des systömes analyses. On y mettrait en pralique les

prineipes exerces dans la premiöre periode.
Deux corps de force egale sont acheminös et mis en presence

sur un terrain reconnu. Les lieux et heures de concentration,
celle du depart de chacun des corps sont prescrits, de teile sorte

que l'engagement ait lieu dans les positions voulues. Le terrain
a öte exaetement limite ä droite et ä gauche, afin de rester dans
des deploiements normaux et d'eviter des mouvements excentri-
ques. Un programme genöral fixant l'issue du combat, a ete ela-
borö. Liberte entiere est alors accordöe aux chefs pour spn exö-

culion, soit pour l'emploi des formations, soit pour l'utilisation
taclique du terrain ; toutefois avec la reserve d'une aclion
correcte et avec l'obligation pour eux de ne rien prescrire qui puisse
nuire ä l'issue rationnelle et justifiöe de la manceuvre; cela afin
d'eviter toute invraisemblance. Celte manceuvre comprendrait
autant que possible les formations exercees theoriquement dans

la premiere periode. Les fautes seraient corrigees et les juges de

camp arreteraient ä cet effet les mouvements, toutes les fois que
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cela serait necessaire; ils veilleraient egalement ä l'execution des

Conventions. Quant ä l'effet des feux, il aurail une valeur toute
relative; ceux-ci ne devant servir qu'ä marquer les positions et
ä rendre apparentes les fautes de l'adversaire qui se decouvrirait
trop. La position des reserves et des voitures aurait fait l'objet
des mömes applications que la troupe des combattants. Le service
de sürete aurait öte pratique chaque soir d'une maniere effeetive
ä tour de röle par des corps differents. Le service sanitaire et
celui de l'administration auraient ete in form es des dislocations
commandees et auraient pu prendre leurs arrangements.

Lä s'arreterail la preparation
Pratiquee de la sorte, eile nous paraitrait, sinon complete, du

moins assez avancee pour qu'il soit possible de passer ä la

manceuvre proprement dite. Nous savons fort bien qu'une preparation

semblable exigera des ötats-majors un travail pröliminaire
relativement considörable et qu'elle pourra paraitre superflue ou
fastidieuse ä quelques chefs. Ces derniers voudront bien songer
moins ä eux-mömes qu'aux resultats auxquels ils doivent faire
parvenir les troupes sous leurs ordres. Du reste, a-t-on jamais
trop etudie et repasse les prineipes?

La manceuvre proprement dite et qui devra realiser l'ideal du
troisieme Systeme pratique pourra alors, ce nous semble, se faire
sur un terrain non reconnu. Elle devra l'etre entre deux corps
opposes, ä chacun desquels Ie directeur de la manceuvre aura
communique la veille la supposition generale et la direction de

l'ennemi; il aura aussi limite le terrain d'une maniere assez

large, pour que l'independance des mouvements de chaque corps
soit suffisamment assuree. Chacun de ceux-ci agira alors pour
son propre compte et etablira son service d'informations et de

sürete. Le jour de la manceuvre, les corps marcheront en avant et
se chercheront. Bencontre. Combat. Jugement des juges du camp.
Retraite et poursuite. Dislocations. Maintien du contact avec
l'adversaire.

Tels sont les grands traits de celte manceuvre sans programme,
dont les avantages pour tous nous paraissent trop importants
pour ötre negliges. L'image de la guerre dans les limites des

Conventions posees, serait exaete. L'administration, en particulier,

aurait ä pourvoir ä l'alimentation et au cantonnement des

troupes dans des localites imprevues, ce qui serait ögalement un
tres bon exercice pour les chefs d'unitö. La difficulte la plus
serieuse proviendrait des populations, prisesau döpourvu; il



484 REVUE MILITAIRE SUISSE

serait possible cependant de diminuer cet inconvenient en
provenant toute une conlröe des eventualites el en reduisant ä un
minimum les obligalions des communes.

La plus grande objeetion qui pourra ötre faite au sysleme de

preparalion que nous proposons pour nos manceuvres, est celle
du temps necessaire ä son accomplissemenl, que la duröe actuelle
de nos cours de röpetition ne suffirait pas ä donner.

Or, nous nous demandons si, sous ce rapport, et comme cela

a döjä eu lieu pour le plus grand bien du service, la loi sur
l'organisation mililaire ne pourrait pas ötre interpretee dans son

esprit, plus que dans sa lettre. L'article 104 de la dite loi porte
pour l'infanterie: II y a tous les deux ans des cours de repetition
d'une duree de IC"jours, ele; et pour la cavalerie, ä l'art. 108:
Les cours de repetition ont lieu chaque annee et durent 10 jours.
Ce qui öquivaut ä fixer ä 64 jours en 8 annees, alternant de deux
en deux ans le service de Pinfanterie, et en 80 jours, pendant la
möme pöriode, le service annuel de la cavalerie. Quelle que soit
l'espece du service, la duree est actuellement la meme, et le

cours de repetition seul d'une unite isolöe a exactemenl la meme
duree que ce cours et le rassemblement de division röunis. II y
a lä une anomalie. II serait plus equitable de proportionner la
duree des services ä leur importance. Ainsi, on pourrait, pour
l'infanterie, assigner une duröe de

13 jours aux cours de röpötition par bataillon,
lo jours aux cours de regiment,
17 jours aux cours de brigade, et
19 jours aux cours de division.
Pour la cavalerie, les cours annuels seraient, sans inconvenient

majeur, reduits ä 9 jours et portes ä 12 jours lors des manceuvres

de brigade et ä 14 jours lors des manceuvres de division.
Le resultat tolal des jours de service serait le meme que celui

fixe par la loi.
Pour rartillerie, il n'y aurait rien ä changer ä la pratique

actuelle.
Dans le cas qui nous oecupe, la division d'armee doil ölre

prise pour base, car eile est la vraie unitö de manoeuvre; normalement

composee de troupes de diverses armes eile forme un
tout de valeur et de force süffisantes pour soutenir un combat

par elle-meme. Pour realiser le projet combine, auquel nous
aboutissons pour la preparation de ia manceuvre et pour la
manoeuvre elle-meme, il faudrait employer 7 journees. Donc, sur
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un cours de repelilion proposö de 19 jours pour l'infanlerie,
dont 16 pour l'instruction : 9 jours seraient destines au bataillon,
au regiment et ä la brigade, et 7 ä la division. Ges 7 journees
seraient employees comme suit :

2 jours aux exercices preparatoires, periode I.
2 jours aux manceuvres avec programme, periode II.
1 journee de marche necessaire pour passer ä des terrains

inconnus.
2 jours de manceuvres sans programme.
Ge que nous disons de la division peul s'appliquer ä la brigade

d'infanterie, combinee avec de l'artillerie et de la cavalerie. Les
röcentes guerres ont de frequents exemples de detachements
pareils et il est utile que les chefs soient familiarises avec leur
conduite. Sur 17 jours de service d'infanterie et IH jours d'instruction,

8 seraienl appliques au bataillon et au regiment et 0 ä la

brigade.
Nous ne pensons pas qu'il faille combiner, dans la regle, le

regiment d'infanterie seul avec des armes speciales pour des

manceuvres de campagne. II importe que le cours du regiment
d'infanterie, comme le cours du bataillon, alternant avec les

manceuvres par division et par brigade combinee, soil specialement
consacre ä repasser les details et les formes.

Nous croyons avoir suffisamment demontre la necessite pour
tout chef, meme le plus instruit, de pratiquer Iogiquement et

d'exercer la manceuvre.

Et qu'on ne nous aecuse pas de trop sacrifier ä cette partie du
service et de l'instruction, et de negliger le mecanisme. Nous
sommes de ceux qui prötendent, au contraire, qu'on ne perfectionne

jamais trop l'ötude des prineipes et des formes röglementaire.

Mais nous nous souvenons aussi que, si un chef n'est rien
sans une troupe exercee, une troupe, ä son tour, aussi stvlöe

qu'on peut se l'imaginer, ne sera rien non plus sans un chef

exerce, sachant ce qu'il veut et ce qu'il doit, sachant egalement,

par expörience, de quelle maniere prompte et correcte il peut le

mieux en procurer l'execution.
Les considerations qui pröcödent ne font qu'effleurer l'impor-

tant probleme qui se discute depuis longtemps dans nos spheres
militaires, probleme dont la Solution devient tous les jours plus
urgente.

Nous les soumettons ä l'appreciation de nos chefs et de nos
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camarades dans le seul but d'etre utiles ä la cause que nous ser-
vons tous : celle de notre armöe et de la patrie.

Fabricando fit Faber.

Cours de la IIImo brigade d'inianterie.

Aux indications publees dans nos deux derniers numeros nous
ajouterons aujourd'hui quelques donnees sur les manoeuvres des
5° et 6e regiments les 24 et 25 septembre et sur les manceuvres
combinöes de la 111° brigade contre le I0C regiment d'infanterie
avec armes speciales, les 20 et 27 septembre.

Journee du 24.

Le 6° regimenl devait occuper pres d'Ecuvillens une position
defensive ä son choix et la mettre en etat de defense conlre un
ennemi venant de Bulle et marchant sur Fribourg.

M. le lieutenant-colonel Agassiz commandant du 6e regiment
choisit comme Ire position defensive une ligne de collines entre-
coupees de bois, d'un front etendu et pouvant ötre facilement
tourne par les ailes. Cette position s'etend au sud de Magnedens
dans la direction de Posat, front contre Farvagny.

La ligne de feu manquait, en plusieurs points, de champ de tir
süffisant.

A 9 heures du matin le 0e rögiment oecupait ses positions, les

bataillons 18 et 16 en ire ligne et le bataillon 17 en reserve
derriere l'aile gauche.

A 91/4 heures le corps du nord (6e regiment) fut attaque par
le corps du sud (Se regiment commande par M. le lieutenant-
colonel de Zurich).

Celui ci fit avec un bataillon une demonstration assez energique

contre l'aile gauche du corps du nord, tandis qu'il se preparait

ä porter son principal effort conlre l'aile droite qu'il espörait
deborder.

Gräce aux dispositions prises par M. le lieutenant-colonel
Agassiz, le gros du corps du sud pouvait manceuvrer ä couvert.

Dans ce premier engagement, le corps du nord recut, dans

une position döfensive choisie par lui, l'attaque d'un seul bataillon

du corps du sud ; neanmoins, se sentant menace sur son flanc
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